
Page 1 sur 3 
 

ANNEXE DU REGLEMENT INTERIEUR A CONSERVER 

 
ACM « LES MOUSSAILLONS » 2026-2027 
19 rue de la Libération 
54150 AVRIL 
03 82 20 13 13  
moussaillons@ligue54.org 
Directrice : Valérie CAMMI 
Adjointe : BANKA Sylvia 

 

Ligue de l’enseignement Meurthe et Moselle 49 rue Isabey 54052 Nancy 

Les Accueils Collectifs de Mineurs sont gérés par la Ligue de l’enseignement de Meurthe-et-Moselle et font 

l’objet d’un partenariat avec la CCOLC et la CAF de Meurthe-et-Moselle. 

Les équipes pédagogiques sont constituées : D’une équipe direction diplômée, ou en cours de formation, 

BAFD (Brevet d’Aptitude à la Fonction de Direction) Et /ou BPJEPS (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 

l’Éducation Populaire et du Sport). D’une équipe d’animation diplômée ou en cours de formation BAFA 

(Brevet d’Aptitude à la Fonction d’Animateur) ou CAP Petite Enfance ou CQP Animateur Périscolaire. 

 

Chaque ACM construit son projet pédagogique à partir de notre projet éducatif, à disposition dans les 

centres à consulter sur place. 

  

PUBLIC : L’Accueil Collectif de Mineurs « MOUSSAILLONS » s’adresse aux enfants âgés entre 3 et 12 ans, 

scolarisés en maternelle et élémentaire.  

 

PERIODES D’ACCUEIL 

L’accueil périscolaire et les centres de loisirs se font sur le site MOUSSAILLONS. 

 

FONCTIONNEMENT  
 
 
 

  

Accueil périscolaire  

Le matin, les enfants doivent être remis à l’équipe d’animation à partir de 7h00, jusqu’au départ de l’école 

à : 8H20.  

Le midi, les enfants prennent leur repas en deux services. 

Le soir, les enfants peuvent être récupérés avant ou après les activités proposées et au plus tard à 18h25 

afin de bénéficier de transmissions de qualité. 

 

Accueils de loisirs du mercredi et des petites vacances  

 

MERCREDIS APRES-MIDI : Les enfants sont accueillis aux centres Arlequin (-6 ans) et Baladins (+ 6 ans) à 

Briey. Ils sont transportés en minibus au départ de l’accueil des Moussaillons à 13H30 et sont récupérés par 

les parents sur les sites de Briey. 

 

Ouvert pendant toutes les vacances scolaires, sauf au mois d’août et à Noël. (A Noël : ouverture de 

l’accueil Les P’tits Loups à Mance, en août, les autres centres de loisirs-(Briey et Mance- sont accessibles) 

L’accueil est ouvert de 7h00 à 18h30  

Le matin : les enfants doivent être remis à l’équipe d’animation à partir de 7h00 jusque 9h00.  

Le midi : les enfants sont récupérés entre 11h30 et 12h00 s’ils ne sont pas inscrits sur le temps de repas. 

L’après-midi : les enfants doivent être récupérés ou remis à l’équipe d’animation entre 13h30 et 14h00 et 

récupérés entre 16h00 (à l’issue des activités pédagogiques) et 18h25 au plus tard. 
 En cas de journées exceptionnelles avec des horaires spécifiques, vous serez prévenus à l’avance par l’équipe 

d’animation. 

Du fait de la proximité géographique avec les frontières Allemandes et Luxembourgeoises et en cas de 

sortie, la carte d’identité de votre/vos enfant(s), pourra être demandée pour y participer. 

 

 

HORAIRES D’ACCUEIL PERISCOLAIRE  
 

LUNDI – MARDI-JEUDI-VENDREDI MERCREDI accueil de loisirs 

ACCUEIL DU MATIN 7H00-8H30 7h00-12h00 

REPAS- 11h30-13h30 

ECOLE 8H30-12H00 ACCUEIL DE LOISIRS A BRIEY 

ACCUEIL DU MIDI RESTAURATION 12H00-14H00 13H30-18H30 

ECOLE 14H00-16H30 

ACCUEIL DU SOIR 16H30-18H30 
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TARIFS : (nouvelle grille tarifaire 2026/2027 à recevoir de l’OLC) 

 

     
   PERISCOLAIRES  2025/2026 

Quotient Familial  0_400 401_800 801_1300 1301_1700 < 1701 

MATIN 2,30 € 2,50 € 2,80 € 3,00 € 3,20 € 

MIDI 5,80 € 6,10 € 7,70 € 7,90 € 8,20 € 

APRES MIDI 2,20 € 2,40 € 3,70 € 3,90 € 4,10 € 

 

ALSH et MERCREDI EDUCATIF 2025/2026 
Quotient 

Familial QF 
0_400 401_800 801_1300 1301_1700 <1701 

1/2 journée 
+ repas 

6,80 € 7,50 € 9,00 € 9,40 € 9,60 €  

1/2 Journée 
sans repas 

4,30 € 4,50 € 5,10 € 5,30 € 5,50 € 

Journée 
complète 

10,60 € 10,70 € 12,00 € 12,40 € 12,60 € 

Extérieur CCOLC : majoration pour toutes les tranches 

+4€ pour une journée complète 

+3€ pour une demi-journée avec repas 

+2€ pour une demi-journée 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

HORAIRES ACCUEILS ADMINISTRATIFS   

L’équipe de direction est à votre disposition pendant ces temps d’accueils soit à la structure ou par 

téléphone et pourra traiter vos demandes concernant la facturation, le paiement, les inscriptions. Pour des 

raisons d’organisation et d’encadrement il vous est demandé de respecter ces horaires. (Aucune 

permanence possible les temps de midi)   
 
 

 Matin Après-midi 

Lundi 9H00-11H00 14H00-14h45 

Mardi / 14h45-16H15 

Mercredi 9H00-11H00 / 

Jeudi 9H00-11H00 / 

Vendredi 9H00-11H00 15h00-16h00 

 

 

 

 

Adhésion 
 

5 €   COTISATION / AN / ENFANT DU 01/09/N au 31/08/N+1 
 

Tarifs exceptionnels 
Repas de secours :12.5€ - 

 Dépassement horaire >18h30 : 20€ 
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REGLEMENT PAR VIREMENT BANCAIRE  

Lors de votre paiement par virement veuillez noter en libellé le nom + prénom de l’enfant ou numéro de 

facture. Pour information il existe un relevé d’identité bancaire par Accueil Collectif de Mineurs.  

 


